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Ordre du jour

01 Contexte de la démarche

02 Premières modifications

03  Projet de révision du PGA

04 Suite de la démarche

05 Questions / réponses
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Contexte de la démarche

1er juillet 2006
Fusion des villages de Rossens, Sédeilles et 
Villarzel

Loi sur les fusions de communes, du 7 décembre 
2004

Article 12 - Règlements communaux
1 La réglementation en matière d'aménagement du 
territoire et de police des constructions, y compris 
les taxes et émoluments, conserve sa validité 
à l'intérieur des anciennes limites communales 
jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle 
réglementation en la matière dans la nouvelle 
commune.
2 La promulgation d'une nouvelle réglementation 
doit se faire dans les meilleurs délais.
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Contexte de la démarche

2007 Début des démarches de révision du PGA

2008-2013 Etude préliminaire et premières discussions avec 
le Canton

2014 Entrée en vigueur de la LAT et l'Ordonnance révisées

2015 Bilan des réserves à bâtir de la commune
Accord avec le Canton pour l'établissement d'une 
zone réservée

2016 Enquête publique de la zone réservée
Suspension de la procédure de zone réservée
Accord du canton pour une procédure de 
modifications partielles des plans de zones 
(1ère étape de révision du PGA)

2017 Entrée en vigueur des modifications
Démarrage de la 2ème étape de révision du PGA
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2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises13

ÉTAPE 3
TRAITER LE POTENTIEL 
À L’INTÉRIEUR DES CENTRES 
ET DES TERRITOIRES URBANISÉS

L’intérieur des périmètres des centres et des 

territoires urbanisés peut contenir des réserves 

qui dépassent les besoins de développement à 

quinze ans. Celles-ci devront aussi être traitées  

si la commune souhaite étendre ou modifier  

sa zone à bâtir.

Par exemple : des terrains libres de 

construction, des parcelles partiellement 

bâties mais disposant de droits inexploités, 

ou des parcelles occupées par des bâtiments 

disposant de potentiels de densification.

Il est possible qu’il ne soit pas opportun de 

restituer à la zone agricole des parcelles situées 

à l’intérieur des périmètres de centre et des 

territoires largement bâtis. Cette situation doit 

cependant être étudiée au cas par cas.

D’autres affectations peuvent être  

envisagées, notamment des zones à 

constructibilité restreinte, pour répondre aux 

besoins de la population en matière de sport,  

de loisirs ou de délassement, des zones 

protégées ou d’autres zones constructibles,  

par exemple pour des équipements publics.  

Dans certains cas, une modification du  

réglement peut suffire.

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises12

ÉTAPE 2
TRAITER LES ZONES  
HORS DES CENTRES ET DES 
TERRITOIRES URBANISÉS

Les zones à bâtir situées hors des périmètres 

des centres et des territoires urbanisés sont  

les premières à devoir être examinées pour  

être reclassées.

Les plus évidents sont les terrains situés  

dans des zones exposées à des dangers 

naturels ou des zones de protection, ou qui 

empiètent sur les lisières forestières. Non 

conformes à la législation, ils seraient de  

toute manière inconstructibles.

Certaines zones partiellement bâties sont 

aussi concernées. Par exemple, les zones  

de villas excentrées et les zones destinées  

aux résidences secondaires qui ne sont  

plus conformes au cadre légal fédéral.  

La commune devra évaluer au cas par cas 

la meilleure solution entre le retour à la zone 

agricole ou l’établissement d’autres types  

de zones, notamment à constructibilité 

restreinte (zone de loisirs, de verdure, etc.).

Cette étape de redimensionnement est la  

plus aisée à réaliser et permettra de redonner  

de la cohérence à la zone à bâtir. Elle constitue  

la garantie d’un développement vers l’intérieur 

du milieu bâti, comme le demande la loi  

sur l’aménagement du territoire.

Vision communale à 15 - 25 ans

 � Calculer les possibilités de croissance à l'horizon de planification
 � Evaluer le surdimensionnement initial des zones à bâtir
 � Délimiter le territoire urbanisé
 � Elaborer la vision communale à 15 - 25 ans

Effectuer les dézonages les plus évidents

 � Dézoner hors des centres et des territoires urbanisés
 � Définir des zones réservées, si pertinent

Traiter le potentiel à l'intérieur des territoires 
urbanisés

 � Affiner les potentiels dans le territoire urbanisé

2 – PROCÉDURE

REDIMENSIONNEMENT DES ZONES À BÂTIR – Lignes directrices pour les communes vaudoises11

ÉTAPE 1
UNE VISION COMMUNALE 
À QUINZE ET À VINGT-CINQ ANS

Chaque commune dispose actuellement  

d’un bilan de ses réserves en zones d’habitation 

et mixtes.

Celles qui n’ont pas de périmètre de centre 

connaissent déjà le taux de croissance admis  

par le Plan directeur cantonal de 2008 : 22 % 

pour la période allant de 2008 à 2030.

Les communes qui ont un périmètre de centre 

verront leur taux de croissance fixé dans  

la 4e adaptation du Plan directeur cantonal.  

Le Conseil d’Etat définira ce taux lors de la mise 

en consultation du document début 2016.  

Les communes concernées pourront s’y référer 

pour la suite de leurs travaux.

Des dérogations seront admises dans des 

situations particulières. Par exemple, les villages 

bénéficiant d’une offre en transports publics  

de qualité, ou les communes de moins  

de 200 habitants.

 

Chaque commune devra définir son 

territoire urbanisé, puis développer sa vision 

à quinze ans, ainsi qu’une stratégie de 

redimensionnement des zones à bâtir. Elle 

pourra aussi, le cas échéant, décréter une 

zone réservée selon l’article 46 LATC sur  

tout ou partie de son territoire pour sécuriser  

la mise en œuvre future de son projet.

La commune peut également définir  

un périmètre d’urbanisation à vingt-cinq ans 

comprenant le territoire réservé à l’urbanisation 

à cet horizon. Celui-ci pourra être transformé 

en zone à bâtir lors d’une prochaine planification, 

si les besoins sont confirmés.

Si elle le souhaite, la commune peut soumettre 

son projet au Service du développement 

territorial ou l’élaborer conjointement avec lui, ce 

qui permettra, notamment, de limiter les risques 

liés à la procédure et de bénéficier d’une aide 

financière du canton.

Contexte de la démarche
Lignes directrices du SDT
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SITUATION
échelle 1:25'000

COMMUNE DE VILLARZEL

Villarzel / 15061 Revision PGA / plan / modif PGA / 15061 PGA 07 approbation.vwx15061  FG DGY DG

Lausanne, le 20 mars 2017vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU
rue de Bourg 28     CP 6326     1002  Lausanne     tél. 021 310 01 40     info@geapartners.ch

Approuvé par la Municipalité de Villarzel dans sa séance du 21 novembre 2016

Soumis à l'enquête publique du 25 novembre au 24 décembre 2016

Adopté par le Conseil général de Villarzel dans sa séance du 13 mars 2017

Approuvé préalablement par le Département compétent, Lausanne, le 12 juillet 2017

Le Syndic : Max BLASER      La Secrétaire : Claire-Lise BONJOUR

Mis en vigueur le 25 septembre 2017

La Cheffe du Département :  Jacqueline DE QUATTRO

Le Syndic : Max BLASER La Secrétaire : Claire-Lise BONJOUR

Le Président : Jean-Michel BONNY Le Secrétaire : Brigitte DUMASDELAGE

PLAN DE LA MODIFICATION
échelle 1:2'500

périmètre de la modification du plan général d'affectation

zone agricole

Le plan de modification est établi sur la base du plan cadastral fourni en mai 2016, par :

Authentifié conformément à l'article 12 RLATC par ........................................................................................
le : 17 novembre 2016

NPPR ingénieurs et géomètres SA
Nicod - Perrin - Parisod - Rey
Rue du Temple 9 - CP 203
1530 Payerne

ÉTAT FONCIER

propriétaire
surface concernée

par la modification
n° parcelle

surface de
la parcelle

TOTAL 6'828 m²97'088 m²

Barthlomé Georges501 667 m²17'509 m²

Barthlomé Georges535 946 m²3'698 m²

Roux Jean-Marc536 5'215 m²75'881 m²

modification du plan général d'affectation
approuvé par le Conseil d'État le 2 mars 1994
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Coordonnées moyennes: 561'390 / 177'700

SITUATION
échelle 1:25'000

COMMUNE DE VILLARZEL

Villarzel / 15061 Revision PGA / plan / modif PGA / 15061 PGA 07 approbation.vwx15061  FG DGY DG

Lausanne, le 20 mars 2017vallotton et chanard SA        architectes - urbanistes  FSU
rue de Bourg 28     CP 6326     1002  Lausanne     tél. 021 310 01 40     info@geapartners.ch

Approuvé par la Municipalité de Villarzel dans sa séance du 21 novembre 2016

Soumis à l'enquête publique du 25 novembre au 24 décembre 2016

Adopté par le Conseil général de Villarzel dans sa séance du 13 mars 2017

Approuvé préalablement par le Département compétent, Lausanne, le 12 juillet 2017

Le Syndic : Max BLASER      La Secrétaire : Claire-Lise BONJOUR

Mis en vigueur le 25 septembre 2017

La Cheffe du Département :  Jacqueline DE QUATTRO

Le Syndic : Max BLASER La Secrétaire : Claire-Lise BONJOUR

Le Président : Jean-Michel BONNY Le Secrétaire : Brigitte DUMASDELAGE

PLAN DE LA MODIFICATION
échelle 1:2'500

périmètre de la modification du plan des zones

zone de verdure

zone agricole

Le plan de modification est établi sur la base du plan cadastral fourni en mai 2016, par :

Authentifié conformément à l'article 12 RLATC par ........................................................................................
le : 17 novembre 2016

NPPR ingénieurs et géomètres SA
Nicod - Perrin - Parisod - Rey
Rue du Temple 9 - CP 203
1530 Payerne

modification du plan des zones, approuvé par le Conseil 
d'État le 3 octobre 1980, et de son règlement, approuvé par 
le Conseil d'État le 7 août 1992
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT

Le règlement sur le plan général d'affectation et la police des constructions est modifié comme suit : 

CHAPITRE VIII        ZONE DE VERDURE

Article 42        Destination
1 Cette zone est destinée à sauvegarder des sites et des paysages, au sens de l'article 17 LAT.
2 Elle est caractérisée par l'interdiction de bâtir.
3 Les jardins familiaux, les cabanons de jardin destinés à l'entretien et les petites installations récréatives y sont 

autorisés.

Commune de Villarzel1002 391 m²2'662 m²

1012 Miéville Claude 3'333 m²6'249 m²

Association Goumaz en faveur de l'Enfance, Sédeilles1018 710 m²67'342 m²

1020 Anzoli Pierre 1'517 m²2'536 m²

1157 Goumaz Philippe 2'750 m² 1'217 m²

1161 235 m²2'180 m²Renaud Alain, Renaud Barbara

Bavay Luc, Bavay Alexandra1164 960 m²3'903 m²

Goumaz Philippe1166 298 m²3'590 m²

1168 Commune de Villarzel 563 m²1'096 m²

1175 Jeremic Dominique 983 m²9'606 m²

Goumaz Philippe1205 893 m²8'756 m²

1219 799 m²2'858 m²Goumaz Philippe

1221 Miéville Marc 683 m²11'377 m²

1528 Miéville Eric, Miéville Elisabeth 1'248 m²1'248 m²

propriétaire
surface comprise
 dans la parcelle

n° parcelle
surface de
la parcelle

TOTAL 13'830 m²126'153 m²

ÉTAT FONCIER

Premières modifications

zone de verdure

zone agricole

village de Sédeilles

sans échelle
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Le Syndic : Max BLASER La Secrétaire : Claire-Lise BONJOUR
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Canton de Fribourg

Canton de Fribourg

zone agricolepérimètre de la modification du plan partiel d'affectation zone de verdure

290

propriétairen° parcelle
surface de
la parcelle

311 Savary Dominique, Savary Marie-Claude 141 m²784 m²

Brochet ingénierie Sàrl, Lausanne291  657 m²1'985 m²

277 Rossier Hermann 399 m²1'679 m²

159 Commune de Villarzel 1'033 m²2'619 m²

Bersier Sylvain136 2'467 m²7'699 m²

Bersier Sylvain120 1'063 m²86'803 m²

98 Biro Philippe 939 m²2'198 m²

Zahnd Jean-Jacques, Zahnd Claudine86 1'795 m²26'712 m²

Bersier Robert82 2'967 m²39'465 m²

81 Bersier Sylvain 1'813 m²28'693 m²

Bersier Sylvain79 4'451 m²8'612 m²

Bize Thierry, Bize Elisabeth78 1'255 m²3'455 m²

Bersier Françoise77 2'378 m²4'279m²

75 Schülé Jean-David, Schülé Christiane 752 m²2'290 m²

Joliquin Margaretha, Joliquin Michel, Kolb Eliane, Schülé Christiane73 1'802 m²2'666 m²

Rubattel Denis, Rubattel Kyoko, Rubattel Thomas, Rubattel Annie, 

Rubattel Magali, Rubattel Elisabeth
71 12'026 m²14'010 m²

Bürgi Gertrude70 544 m²1'767 m²

68 Joliquin Jacques 1'464 m²3'146 m²

62 Hennard Nathalie 267 m²1'720 m²

Commune de Villarzel60 166 m²166 m²

Rossier Jacques59 164 m²164 m²

58 Terrin Sylviane 327 m²945 m²

Joliquin Michel57 489 m²2'747 m²

56 Rossier Hermann 315 m²2'592 m²

55 Bersier Jonathan 229 m²229 m²

Reinhard Nicolas, Lebreton Reinhard Maud54 294 m²294 m²

53 Rossier Hermann 1'034 m²7'231 m²

Rossier Luc 50 277 m²3'884 m²

Schneider Chatila Rachel49 689 m²948 m²

48 Grognuz Sarah 432 m²432 m²

Rossier Luc47 1'649 m²22'305 m²

Etat de Vaud, Lausanne40 1'278 m²9'215 m²

33 Commune de Villarzel 1'023 m²1'225 m²

Rossier Frédéric31 1'079 m²2'368 m²

25 Schneider Chatila Rachel 611 m²1'909 m²

Rossier Hermann21 2'094 m²28'715 m²

Terrin Sylviane20 379 m²13'842 m²

19 Joliquin Jacques 2'510 m²20'958 m²

14
Rubattel Denis, Rubattel Kyoko, Rubattel Thomas, Rubattel Annie, 

Rubattel Magali, Rubattel Elisabeth
4'425 m²15'115 m²

Schallenberger Alfred,  Schallenberger Pierre,  Schallenberger Rosemarie13 1'314 m²1'314 m²

Blanc Olivier, Blanc Sandra8 1'368 m²2'488 m²

Gallandat Marie-Claude, Gallandat Robert7 506 m²1'545 m²

Guerry Christophe, Guerry Natalia34 2'136 m²4'684 m²

274 Brochet ingénierie Sàrl, Lausanne 551 m²1'054 m²

278 Caflisch Cyril, Caflisch Steven 758 m²758 m²

282 Brochet ingénierie Sàrl, Lausanne 236 m²896 m²

Gallandat Marie-Claude, Gallandat Robert72 1'041 m²2'691 m²

TOTAL 392'374 m²  65'940 m²

surface concernée
par la modification

290 Nicod Pierre-André 353 m²1'071 m²

ÉTAT FONCIER
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modification du plan partiel d'affectation (village) et 
de son règlement, approuvés par le Conseil d'État 
le 24 avril 1991

Le plan de modification est établi sur la base du plan cadastral fourni en mai 2016, par :

Authentifié conformément à l'article 12 RLATC par ........................................................................................
le : 17 novembre 2016

NPPR ingénieurs et géomètres SA
Nicod - Perrin - Parisod - Rey
Rue du Temple 9 - CP 203
1530 Payerne

MODIFICATION DU RÈGLEMENT

Le règlement sur le plan général d'affectation et la police des constructions est modifié comme suit : 

CHAPITRE VIII ZONE DE VERDURE
              
Article 32 Destination
1 Cette zone est destinée à sauvegarder des sites et des paysages, au sens de l'article 17 LAT.
2 Elle est caractérisée par l'interdiction de bâtir.
3 Les jardins familiaux, les cabanons de jardin destinés à l'entretien et les petites installations récréatives y sont 

autorisés.

Premières modifications

zone de verdure

zone agricole

village de Villarzel

sans échelle
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Premières modifications

village de Villarzel

sans échelle
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Projet de révision du PGA
Base légale

art. 43 LATC 
Définition

1 Les plans d'affectation règlent l'affectation, la mesure 
d'utilisation du sol et les conditions de construction 
dans les diverses zones qu'ils délimitent. [...]
2 Ils comprennent les plans proprement dits et les 
dispositions réglementaires s'y rapportant.

art. 44 LATC 
Types de plan 

d'affectation

 L'affectation et la mesure de l'utilisation du sol 
peuvent être définies :
a. par un plan général d'affectation portant 
sur l'ensemble du territoire d'une ou plusieurs 
communes ;
[...]

art. 45 LATC 
Autorités 

compétentes

1 Les plans généraux [...] sont établis par la ou les 
communes dont les territoires sont concernés.
[...]
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Projet de révision du PGA
Objectifs

 � Réunir les réglementations en vigueur

 � Respecter les objectifs d'aménagement du 
territoire édictés par la Confédération et le 
Canton
 - favoriser un milieu bâti compact et un 
développement de l'urbanisation vers l'intérieur

 - préserver et valoriser les particularités et la 
qualité des villages

 - préserver le paysage, la biodiversité et les 
ressources naturelles

 - préserver les terres cultivables
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Plans en vigueur

 � zone village

 � zone d'utilité publique

 � plan partiel d'affectation 
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Villarzel
Commune de Villarzel, district de la Broye-Vully, canton de Vaud
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 � dangers naturels 

 � protection des eaux

 � forêts
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à titre indicatif
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c secteur "En la Ville"

b secteur "La Crausaz"
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lisière faisant l'objet de la constatation de la nature forestière (en cours)
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zone agricole protégée

secteur de restrictions "glissements permanents"
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f secteur "Champs Paccot"
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n° 317 / 301 Le Cimetière, Champ de la Pierre

n° 322 / 301 La Ville
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Agrandissement des secteurs exposés à des restrictions d'inondations
échelle 1:2'000

secteur de restrictions "glissements permanents"
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Agrandissement du secteur exposé à des glissements permanents
échelle 1:2'000
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Consultation publique

 � Du 13 novembre au 8 décembre 2017

 � Plans et règlement à disposition à 
l'administration communale et sur le site Internet 
de la commune : http://www.villarzel.ch

 � Bulletins prévus à cet effet à remplir et déposer 
à l'administration communale
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Suite des démarches

décembre 2017 traitement des observations

janvier - juin 2018 examen préalable

fin 2018 enquête publique, adoption par le Conseil général 
et approbation par le Département compétent



26

P
G

A 
: i

nf
or

m
at

io
n 

pu
bl

iq
ue

  
du

 1
3 

no
ve

m
br

e 
20

17

Merci  
de votre  

attention !


